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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Commerce
Question écrite n° 5609

Texte de la question

M Michel Jacquemin interroge M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
certaines modalites de l'affichage en vitrine. En effet, les services de la concurrence, de la consommation et de
la repression des fraudes du Doubs exigent des commercants l'affichage en vitrine de la composition des
produits textiles dans des conditions identiques a celles applicables en matiere de prix. Or, d'une part, les deux
reglementations sont prises sur le fondement de textes differents et ont une finalite differente (loi du 1er juin
1905 pour la composition des produits textiles, ord. du 1er decembre 1986 pour l'affichage des prix) et, d'autre
part, la reglementation sur l'etiquetage des produits textiles, resultant du decret du 14 mars 1973, article 13, ne
prevoit pas expressement, comme le fait l'arrete du 3 decembre 1967 en matiere de prix, le marquage par
ecriteau des produits exposes en vitrine, en etalage ou a l'interieur du magasin. Cette difference s'explique bien
d'ailleurs par le fait que la publicite des prix est destinee essentiellement a informer le consommateur en vue
d'ameliorer la concurrence et ne s'applique donc qu'au stade de la vente au detail, alors que l'indication de la
composition textile est destinee a eviter les fraudes et s'applique a tous les stades de la distribution, les
modalites de sa mise en oeuvre lors de la vente au detail n'etant qu'un cas particulier de l'obligation generale.
Dans ces conditions, il lui demande s'il n'envisage pas d'inviter les services de controle, et particulierement ceux
du departement du Doubs, a s'abstenir d'exiger des commercants-detaillants, l'indication en vitrine par ecriteau
visible de l'exterieur, de la composition des produits textiles exposes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les decrets reglementant l'etiquetage de composition de l'ensemble des produits textiles (decret du
25 octobre 1963 puis decret du 14 mars 1973 modifie par le decret du 2 mai 1988) pris en application de la loi
du 1er aout 1905 ont, de maniere constante, prevu que lors de l'offre en vente ou de la presentation a la vente
au consommateur des articles les indications reglementaires devraient etre indiquees sur tous documents en
caracteres identiques, facilement lisibles et nettement apparents. Il a donc ete precise a plusieurs reprises aux
organisations professionnelles representatives du commerce qu'un article textile expose dans une vitrine ou un
etalage et muni d'une etiquette de prix etait, de ce fait, presente ou offert a la vente et que l'indication de
composition devait, correlativement, etre indiquee de maniere a etre visible et lisible pour le consommateur
regardant cette vitrine ou cet etalage. Instructions ont donc ete donnees aux services charges de faire appliquer
ces dispositions reglementaires d'obtenir des detaillants le respect de cet etiquetage en vitrine. Bien entendu,
ces memes instructions ont, d'une part, demande de privilegier, dans un premier temps, le rappel de cette
obligation, d'autre part, admis des mentions informatives simplifiees (sans indication des pourcentages)
permettant de regrouper plusieurs articles sous une meme indication. Les infractions qui ont ete relevees (non
exclusivement dans le Doubs) l'ont ete apres cette phase d'information et pour absence totale d'etiquetage en
vitrine. Les condamnations qui ont ete prononcees pour ce motif par differents tribunaux confirment la position
de l'administration pour ce qu'elle concerne cette disposition reglementaire. L'indication de la composition est un
element indispensable et complementaire de celle du prix pour l'information du consommateur et l'exercice
d'une saine concurrence. Le « prix » seul ne peut suffire a etablir une comparaison eclairee entre des articles

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5609


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5609

qui peuvent etre d'aspect identique mais dont les couts different en fonction des fibres utilisees pour leur
fabrication.
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